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Département du Nord 
Arrondissement de Lille 
Ville de Villeneuve d'Ascq 
 

Extrait du registre des délibérations 
de la Ville de Villeneuve d'Ascq 

Conseil municipal du mardi 7 avril 2026 
 
N° VA_DEL2026_97 
 
Objet : Fonds de concours au plan de soutien des équipements culturels - 
Convention attributive de subvention entre la MEL et la Ville de Villeneuve 
d'Ascq relative à la refonte du portail et au réaménagement de la 
médiathèque 
  
L'an deux mille vingt-six, le 07 avril à 18h45, le conseil de municipal de Villeneuve 
d'Ascq s'est réuni en l'hôtel de ville, lieu ordinaire des séances, sous la présidence 
de Sylvain ESTAGER, suite à la convocation qui a été adressée à ses membres cinq 
jours francs avant la séance, laquelle convocation a été affichée à la mairie, 
conformément à la loi. 
Tous les membres en exercice étaient présents ou représentés à l'exception de 
Monir EL MOUNAOUI , ayant donné pouvoir à Delphine HERENT, Gérard 
CAUDRON, ayant donné pouvoir à Valérie QUESNE-CAUDRON, Nelly BOYAVAL, 
ayant donné pouvoir à Sébastien COSTEUR, Stéphanie LEBLANC, ayant donné 
pouvoir à Sylvain ESTAGER, Christian CARNOIS, ayant donné pouvoir à Vincent 
BALEDENT, Florence BARISEAU, ayant donné pouvoir à Kelly VERKINDERE. 
 
Suite à la sollicitation du fonds de concours de la Métropole européenne de Lille 
(MEL), dans le cadre du plan métropolitain de soutien aux communes en matière 
d’équipements culturels, le Bureau métropolitain de la MEL, en date du 19 
décembre 2025, a décidé d’octroyer une aide financière d’un montant de 
65 287€, pour le projet de refonte du portail numérique et de réaménagement de 
la médiathèque. 
 
Afin de pouvoir bénéficier de cette aide, une convention doit être signée entre la 
commune et la Métropole européenne de Lille.   
 
Il est proposé aux membres du conseil :  
- d'accepter le fonds de concours d'un montant maximum de 65 287 euros ;  
- d'autoriser Monsieur le Maire à signer la convention d'attribution entre la 
commune et la MEL. 
 
 
 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte à l'unanimité des 
présents et des représentés cette proposition. 
 
Ainsi fait et délibéré en séance, les jour, mois et an susdits. 
Ont signé au registre tous les membres présents. 
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Le secrétaire, 
Garance GUILLERET-GIVERS 

Pour extrait conforme, 
Le Maire, 
Sylvain ESTAGER 

 
 
 
 
 
 
Extrait de la présente délibération a été affiché le lundi 13 avril 2026 à la porte de la mairie et publié 
sur le site internet de la ville, en exécution des dispositions des articles L.2121-25 et R.2121-11 du 
code général des collectivités territoriales 
 
 ID télétransmission : 059-215900093-20260407-222887B-DE-1-1 
Date AR Préfecture : lundi 13 avril 2026 


















































